
Choix et formes de la collaboration sous le régime de Vichy

Doc 1. Le choix de la collaboration

« Français!

C'est librement que je me suis rendu à l'invitation du Führer. Je n'ai subi, de sa
part, aucun Diktat , aucune pression. Une collaboration a été envisagée entre nos
deux pays. J'en ai accepté le principe. C'est dans l'honneur et pour maintenir
l'unité française, une unité de dix siècles, dans le cadre d'une activité constructive
du nouvel ordre européen, que j'entre aujourd'hui dans la voie de la collaboration.
Ainsi, dans un proche avenir pourrait être allégé le poids des souffrances de notre
pays, améliorer le sort de nos prisonniers, atténuée la charge des frais
d'occupation. Ainsi pourrait être assouplie la ligne de démarcation et facilités
l'administration et le ravitaillement du territoire. Je vous ai tenu jusqu'ici le
langage d'un père; je vous tiens aujourd'hui le langage du chef. Suivez-moi. Gardez
votre confiance en la France éternelle. »

Discours radiodiffusé du maréchal Pétain, 30 octobre 1940

1) Quel choix fait Pétain le 30 octobre 1940 ?
2) Qu’espère-t-il en échange de ce choix ?
3) Quelles formes prend la collaboration ?

Doc 2. Une collaboration économique

Doc 3. Le régime de Vichy, un régime antisémite

Doc 4. Une collaboration idéologique

Article 1. Est regardé comme Juif toute personne issue de trois-parents de race juive.

Article 2. L’accès et l’exercice des fonctions publiques et mandats énumérés ci-après sont
interdits aux Juifs: chef de l’Etat, membres du gouvernement; fonctionnaires de tout grades
attachés aux services de police; membres du corps enseignant; officiers et sous-officiers des
armées.

Article 3. Les Juifs ne pourront exercer l’une quelconque des professions suivantes: directeurs et
rédacteurs de journaux, metteurs en scène, entrepreneurs de spectacles; gérant de toutes
entreprises se rapportant à la radiodiffusion. »

Statut des Juifs fait à Vichy, le 03 octobre 1940.

4) D’après vos connaissances dans quel pays des mesures semblables ont été prises contre les Juifs ?
5) Citez deux métiers de fonctionnaires interdits aux Juifs de France 
6)    Citez deux autres métiers interdits aux Juifs de France 
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